
 

Province de Québec 

Municipalité de Barraute 

Comté d'Abitibi 

 

Procès-verbal de la séance régulière du Conseil de la susdite Municipalité, tenue à l'Hôtel 

de Ville de Barraute, en date du 3 février 2020, à 19 h 30. Sont présents les conseillers 

municipaux: Messieurs Dave Bourque, Marc Hardy et Claude Morin et Mesdames Sylvie 

Goyette et Manon Plante. Formant quorum en la présence et sous la présidence de 

M. Yvan Roy, maire. Le directeur général, M. Alain Therrien et Mme Sylvie Trudel, 

secrétaire à la direction générale, sont aussi présents. 
 

Les membres du conseil présents formant quorum, le maire déclare la séance ouverte.   

 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé M. Marc Hardy, secondé par M. Claude Morin et unanimement résolu que 

l'ordre du jour suivant soit et est par la présente adopté: 

 

1) Ouverture de la séance 

2) Lecture et adoption de l'ordre du jour 

3) Adoption du procès-verbal de janvier 2020 

4) Adoption des comptes Municipalité de Barraute 

5) Correspondance 

6) Première période de questions 

7) Travaux municipaux et administratifs 

 7.1 Calendrier des travaux 

 7.2  Suivi 

7.2.1 MTQ – Rencontre pour voirie et ponts 

7.2.2 MTQ – Contrat balayage de chaussée 

7.2.3 Rencontre Corporation du Mont-Vidéo 

7.2.4 Compilation tonnage résiduel et recyclage 2019 

7.2.5 Rapport des factures de 25 000 $ et plus - 2019 

7.2.6 Acquisition infrastructures Bois GLA 

7.2.7 Vente garage municipal 

 7.3 Autre information 

8) Suivi des dossiers des conseillers 

9)  Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) – Volet entretien du réseau local (ERL) 

10) MTQ – Convention de règlement 

11) MTQ – Protocole d’entente pour captage d’eau souterraine 

12) SNC Lavalin – Offre de service Réseau eau potable (Ancien réseau Barrette) 

13) Tarification propriétaires desservis en eau potable et eaux usées – Secteur Mont-

Vidéo 

14) Appui – Fonds québécois d’initiatives sociales – Maison des jeunes 

15) Projet serre - Remerciements 

16) Motion – Règlement définissant la division du territoire en districts électoraux 

(élection 2021) 

17) Demande aide financière – Fondation Brousseau Dargis 

18) Conseil de la culture 

19) Terrains commerciaux 

20) Informations diverses : 

a) Rapport – Regroupement des assurances 

b) Terrain vacant – Sortie sud 

21) Deuxième période de questions 

22) Levée de l’assemblée 

 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE JANVIER 2020 
 

Il est proposé par Mme Sylvie Goyette, secondé par Mme Manon Plante et unanimement 

résolu que le procès-verbal de l’assemblée régulière du 6 janvier 2020 du Conseil soit et 

est par la présente adopté. 
 

 

ADOPTION DES COMPTES MUNICIPALITÉ DE BARRAUTE 
 

Il est proposé par M. Marc Hardy, secondé par M. Claude Morin et unanimement résolu 

que les comptes suivants, soient et sont par la présente adoptés et le paiement autorisé : 

 

 

2020-0203-013 

2020-0203-015 

2020-0203-014 



 

Comptes payés au  31 janvier 2020  
 

1. Salaire net des employés et élus municipaux ......................................... 56 175.08  $ 

2. Fiset, Richard - Bottes de travail ................................................................  203.48  $  

3. SSQ Groupe financier - Relevé prime ass. collective .............................  2 942.80  $  

4. Chayer, Guy - Aréna ..................................................................................  378.23  $  

5. Télédistribution Amos - Aréna ..................................................................  123.01  $  

6. Therrien, Raymond - Entretien ménager ....................................................  828.32  $  

7. Chayer, Guy - Aréna ....................................................................................  97.48  $  

8. Intermarché Barraute - Aréna ....................................................................  172.04  $  

9. Bell mobilité - Frais de cellulaires .............................................................  690.58  $  

10. MRC Vallée-de-l'Or - Permis écocentre .................................................  1 085.76  $  

11. Papeterie commerciale - Fourniture de bureau ............................................  22.98  $  

12. Therrien, Raymond - Certificat cadeau ........................................................  15.00  $  

13. Deshaies - Aréna .....................................................................................  6 060.30  $  

14. Centre du camion Mabo - Entretien réparation camion ..........................  7 874.17  $  

15. Harnois énergie - Carburant diesel ..........................................................  5 459.35  $  

16. Groupe conseil Novo SST - Mutuelle de prévention 2020 .....................  2 809.76  $  

17. Lefebvre, Mario - Achat coussin camion .....................................................  22.97  $  

18. Sécuriplus Alarmes - Inspection extincteurs ..............................................  726.77  $  

19. ADMQ - Renouvellement annuel ..............................................................  923.43  $  

20. Canadien National - Entretien passages à niveaux ....................................  592.00  $  

21. Distribution Sogitex - Aréna ......................................................................  238.49  $  

22. Roy, Yvan - Frais de déplacement .............................................................  279.00  $  

23. Télédistribution Amos - Service internet ...................................................  258.46  $  

24. Tremblay, Laurence - Frais de déplacements ............................................  125.00  $  

25. Oclair environnement - Inspection annuelle ...........................................  1 147.74  $  

26. Therrien, Alain - Frais de déplacement ........................................................  45.00  $  

27. SAAQ - Immatriculation (vignettes de conformité) ....................................  58.00  $  

28. Dépanneur Béjamy - Aréna ...........................................................................  8.04  $  

29. Frito Lay - Aréna .......................................................................................  559.26  $  

30. L'infuseur distribution - Aréna ...................................................................  372.03  $  

31. M.A.Y.A. Enr - Aréna ...............................................................................  286.84  $  

32. Magny électrique - Aréna .......................................................................  1 520.20  $  

33. Groupe d'embouteillage Pepsi - Aréna.......................................................  339.55  $  

34. Intermarché Barraute - Aréna ....................................................................  746.18  $  

35. L'Accueil - Demande d'aide financière ......................................................  200.00  $  

36. Intermarché Barraute - Certificats cadeaux, divers ....................................  106.62  $  

37. Hydro-Québec - Frais électricité .............................................................  2 129.05  $  

38. Municipalité de Barraute - Frais de postes, petite caisse ...........................  439.22  $  

39. Revenu Québec - Remise du mois décembre  .......................................  19 521.84  $  

40. Agence du revenu du Canada - Remis du mois décembre ......................  7 877.75  $  

41. Télédistribution Amos - Location syst. Téléphonique ...............................  247.01  $  

42. Télébec - Publicité annuaire, aréna ............................................................  132.43  $  

43. Hydro-Québec - Frais électricité aréna ...................................................  3 807.55  $  

44. Hydro-Québec - Frais électricité aréna ...................................................  6 762.05  $  

45. Intermarché Barraute - Aréna ......................................................................  58.38  $  

46. Les Entreprises Hardy - Certificat cadeau ...................................................  50.00  $  

47. Les Entreprises Hardy - Certificats cadeaux, essence, pièces ....................  350.68  $  

48. S.A.D.AC. - Aréna .....................................................................................  195.46  $  

49. Intermarché Barraute - Certificats cadeaux................................................  325.00  $  

50. Ville d'Amos - Travaux de balayage de rues ..........................................  3 536.40  $  

51. Buro Plus Gyva - Fourniture de bureau, service technique .......................  209.66  $  

52. Réseau Biblio de l'A.-T. - Bandes dessinées ................................................  55.30  $  

53. Harnois énergie - Carburant diesel ..........................................................  5 474.79  $  

54. Les Entreprises Hardy - Entretien camion, essence .....................................  41.79  $  

55. Gestion Loca-bail - Support et maintenance, contrat photocopieur ........  2 959.71  $  

56. Horizon mobile - Support de fixation, serv. incendie ................................  189.71  $  

57. Imprimerie Harricana - Calendrier collecte ............................................  1 046.27  $  

58. MRC Vallée-de-l'Or - Recyclage ............................................................  1 121.36  $  

59. Municipalité de La Corne - Frais tour télécommunication ........................  222.79  $  

60. Pneux GBM - Entretien camion  ................................................................  581.31  $  

61. Propane Nord-Ouest - Propane bâtiments municipaux ...........................  6 207.53  $  

62. Propane Élite - Aréna .................................................................................  356.42  $  

63. Sécuriplus - Inspection extincteurs ............................................................  621.89  $  

64. Bigué & Bigué, avocats - Honoraires professionnels ................................  833.21  $  

65. Intermarché - Divers, rencontre .................................................................  128.09  $  

66. UAP - Entretien camion, achats garage .....................................................  319.42  $  



 

67. H2lab - Ajustement ........................................................................................  6.00  $  

68. Bell média - Vœux de Noël ....................................................................  1 178.49  $  

69. Dicom - Frais de messagerie ........................................................................  87.92  $  

70. H2lab - Analyse d'eau potable et eaux usées .............................................  206.85  $  

71. Hydro-Québec - Frais d'électricité ..........................................................  2 194.75  $  

72. Restaurant L'Assiette gourmande - Souper de Noël ...............................  1 811.44  $  

73. MRC Abitibi - Liens optiques bibliothèque ............................................  1 097.96  $  

74. Livraison Parco - Frais de messagerie .........................................................  75.18  $  

75. Groupe Lexis Média - Publicité dans le Citoyen .......................................  519.68  $  

76. Telus - Services mobiles véhicules ............................................................  410.65  $  

77. BFL Canada - Assurances ..........................................................................  259.42  $  

78. Toromont Cat - Entretien réparation rétrocaveuse ..................................  3 960.01  $  

79. Géoposition - Certificat localisation .......................................................  1 477.43  $  

80. H2lab - Analyse d'eau potable ...................................................................  224.43  $  

81. Lamoureux DL & Ass. - Garage, panneau électrique .............................  5 161.41  $  

82. Lumen - Aréna ...........................................................................................  255.72  $  

83. Mécanique Gélinas - Essence, pièce, certificats cadeaux ..........................  383.89  $  

84. UAP - Entretien camion .............................................................................  626.63  $  

85. SNC Lavalin - Honoraires professionnels (projet Mont-Vidéo) ...........  16 183.47  $  

86. Corriveau J.L. - Piquetage Route 397 Sud ..............................................  6 508.73  $  

87. Centre de rénovation Barraute - Hôtel de Ville, garage, serre ................  1 996.11  $  

88. Areo-Feu - Service incendie ......................................................................  235.70  $  

89. Centre du camion Mabo - Entretien réparation camion ..........................  5 696.55  $  

90. Areo-Feu - Service incendie ........................................................................  52.79  $  

91. Lefebvre, Mario - Chargeur .......................................................................  154.06  $  

92. Praxair - Renouvellement bail ...................................................................  111.48  $  

93. Protection incendie CFS - Détecteur gaz ...................................................  599.41  $  

94. Rivest, Mario - Frais de déplacement ..........................................................  45.00  $  

95. Communication Pomerleau - Changement cellulaire, étui ........................  287.38  $  

96. Propane Nord-Ouest - Aréna .......................................................................  54.83  $  

97. Visa Desjardins - Achats divers ...................................................................  41.16  $  

98. Fiset, Richard - Frais de déplacement ........................................................  114.30  $  

99. Hydro-Québec - Frais électricité ................................................................  161.50  $  

100. Pages jaunes - Frais placement en ligne .....................................................  354.07  $  

101. Autobus Maheux - Frais de messagerie .......................................................  62.95  $  

102. L'Infuseur distribution - Aréna ...................................................................  374.34  $  

103. Usinage Lacroix - Entretien, réparation rés. Aqueduc, camion .................  323.49  $  

104. Intermarché Barraute - Certificats cadeaux................................................  365.00  $  

Total  .........................................................................................................  212 956.17  $   

 

 

Monsieur Alain Therrien, dir. général | sec. trésorier, informe les conseillers que les 

déductions à la source de la municipalité sont payées et à jour auprès des deux paliers 

gouvernementaux.  

 

 

Correspondance 

 

Régie des alcools, des courses et des jeux – Corporation Mont-Vidéo 

Avis à la Municipalité de la demande de permis d’alcool par la Corporation du Mont-

Vidéo. 

 

MAMH – Placements réalisés par les municipalités 

Certaines institutions financières tentent de vendre des produits de placements structurés 

aux municipalités.  Le MAMH informe que les municipalités ne peuvent pas acheter de 

tels titres puisque ces derniers ne figurent pas dans les catégories de placements autorisés 

en vertu du Code municipal.  

 

MAMH – Muni Express, décembre 2019 – Projet de loi no 16 

Explication du projet de loi no 16 visant principalement l’encadrement des inspections 

en bâtiment de la copropriété divise, le remplacement de la dénomination de la Régie du 

logement et l’amélioration de ses de fonctionnement et modifiant la Loi sur la Société 

d’habitation du Québec et diverses dispositions législatives concernant le domaine 

municipal. 

 



 

MAMH – Muni Express, décembre 2019 – Entente de partenariat 2020-2024 : 

Information sur les mesures de transferts financiers 

Le MAMH informe les organismes municipaux en vue de la préparation de leur budget. 

Certaines des mesures prévues par le partenariat 2020-2024 sont conditionnelles à 

l’adoption des normes des programmes.  Le document transmis est : « Partenariat 2020-

2024 – Pour des municipalités et des régions encore plus fortes ». 

 

Akifer – Formation 

Une formation est offerte par Akifer : « Protection de la ressource d’eau potable et 

gestion des infrastructures ».  La formation s’adresse aux gestionnaires municipaux et 

responsables, opérateurs des installations de captage, de traitement et de distribution de 

l’eau potable.  Diverses dates et endroits sont proposés en février 2020. 

 

CPTAQ – Dossier Serge Fiset 

Suite au refus de la Commission, les propriétaires ont rencontré la Commission 

municipale pour leur demande d’aliénation en faveur d’un futur acquéreur d’une 

superficie d’environ 21 hectares pour le lot 6 076 493.  Suite à une nouvelle analyse de 

la situation, la Commission maintient son refus à la demande. 

 

Hydro-Québec – Crédit à la facture 

Un crédit sera appliqué à la facture de la municipalité suite à l’adoption du projet de loi 

34 sur les tarifs d’électricité. 

 

 

PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucune question n’est posée durant la période prévue à cet effet. 

 

 

TRAVAUX MUNICIPAUX ET ADMINISTRATIFS 

 

CALENDRIER DES TRAVAUX 

Un nouveau calendrier sera présenté au printemps. 

 

 

SUIVI 

 

MTQ – RENCONTRE POUR VOIRIE ET PONTS 

Une rencontre a eu lieu avec la direction du MTQ à Rouyn-Noranda, le puits du Rang 6 

a été un des sujets de discussion. Une prochaine rencontre se déroulera dans les bureaux 

de la municipalité dans la semaine du 10 février, les conditions et entretien des routes 

numérotées et ponts y seront discutés. 

 

 

MTQ – CONTRAT BALAYAGE DE CHAUSSEES 

Le MTQ a demandé une soumission pour un renouvellement de 3 ans au contrat de 

balayage des chaussées. 

 

 

RENCONTRE CORPORATION DU MONT-VIDEO 

Une rencontre avec les propriétaires desservis en eau potable et/ou eaux usées du secteur 

Mont-Vidéo s’est déroulée le 1er février pour présenter les résultats du rapport d’analyse 

des infrastructures en eau potable et eaux usées et émettre une proposition pour 

l’entretien des réseaux en eau potable et égout. 

 

 

COMPILATION TONNAGE RESIDUEL ET RECYCLAGE 2019 

Les résultats pour l’année 2019 seront disponibles lors de la prochaine assemblée.  

Jusqu’à présent, une hausse du volume des matières résiduelles est constatée, les résultats 

à la fin novembre 2019 étaient de 743 tonnes comparativement à 753 tonnes en 2018.   

 

 

RAPPORT DES FACTURES DE 25 000 $ ET PLUS - 2019 

Reporté à la prochaine assemblée. 

 

 



 

 

 

ACQUISITION INFRASTRUCTURE BOIS GLA 

Les signatures du contrat d’achat notarié ont été effectuées la semaine dernière, la date 

de prise de possession par la Municipalité est le 31 mars prochain. 

 

 

VENTE GARAGE MUNICIPAL 

La promesse d’achat notariée a été signée la semaine dernière. La date de prise de 

possession est le 31 mars 2020. Le contrat sera signé le 20 mars prochain. 

 

 

AUTRE INFORMATION 

Aucune autre information n’est ajoutée. 

 

 

SUIVI DES DOSSIERS DES CONSEILLERS 

 

Aucune autre information nouvelle à transmettre. 

 

 

PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) – VOLET 

ENTRETIEN DU RÉSEAU LOCAL (ERL) 
 

Attendu que le ministère des Transports a versé une compensation de 174 031 $ pour 

l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2019; 

 

Attendu que les compensations distribuées à la Municipalité visent l’entretien courant et 

préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, 

dont la responsabilité incombe à la Municipalité; 

 

Il est proposé par M. Dave Bourque, secondé par M. Marc Hardy et résolu à l’unanimité 

des conseillers : 

 

Que la Municipalité de Barraute informe le ministère des Transports de l’utilisation des 

compensations visant l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que 

les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la 

municipalité, conformément aux objectifs du Programme d’aide à la voirie locale. 

 

 

MTQ – CONVENTION DE RÈGLEMENT 

 

Attendu que le Ministère des Transports a transmis une convention de règlement 

concernant le remboursement du forage de puits que la municipalité a effectué en janvier 

2011 pour l’alimentation en eau potable des résidences des rangs 6 et 7, dossier # 14-

1559108-0004; 

 

Il est proposé par M. Claude Morin, secondé par M. Dave Bourque et unanimement 

résolu d’autoriser et mandater M. Yvan Roy, maire et M. Alain Therrien, directeur 

général de signer pour et au nom de la Municipalité de Barraute la convention de 

règlement avec le Ministère des Transports concernant la réclamation numéro 14-

1559108-0004.  

 

 

MTQ – PROTOCOLE D’ENTENTE POUR CAPTAGE D’EAU SOUTERRAINE 

 

Attendu que la municipalité de Barraute est maintenant propriétaire d’u nouveau 

bâtiment de distribution d’eau potable dans le secteur du Rang 6-7, suite à la construction 

de celui-ci par le Ministère des Transports (MTQ) ; 

 

Attendu que le MTQ est toujours responsable de la qualité et de la quantité de l’eau capté 

sur le même site que le bâtiment de distribution ; 

 

Attendu qu’il serait souhaitable pour la municipalité et pour le MTQ de mettre en place 

une procédure en cas de problématique de captage d’eau souterraine sur le site ci 

précédemment indiqué ; 

 

2020-0203-018 

2020-0203-016 

2020-0203-017 



 

Il est proposé par M. Claude Morin, secondé par M. Marc Hardy et unanimement résolu :  

- De faire une demande au Ministère des Transports, bureau régional de Rouyn-

Noranda, de procéder à la rédaction d’un protocole d’entente avec la 

Municipalité de Barraute ; 

- De mandater M. Yvan Roy, maire et M. Alain Therrien, dir. général | sec. 

trésorier, à l’élaboration d’une procédure à adopter en cas de problématique de 

captage d’eau souterraine dans le secteur du Rang 6-7 de Barraute avec le 

Ministère des Transports. 

 

 

SNC LAVALIN – OFFRE DE SERVICE RÉSEAU EAU POTABLE (ANCIEN 

RÉSEAU BARRETTE) 

 

Attendu que les membres du conseil de la Municipalité de Barraute prennent 

connaissance d’une offre de services transmise par SNC Lavalin Stavibel inc. pour 

procéder à la mise à jour de l’étude de faisabilité en eau potable, secteur Barrette route 

397 Nord, projet 635689-0000-41ER-0001-0, mars 2016; 

 

Attendu que le projet de renouvellement des conduites d’eau potable de ce secteur est 

inscrit à la programmation TECQ 1923 et approuvé par le ministère des Affaires 

municipales; 

 

Il est proposé par M. Claude Morin, secondé par M. Dave Bourque et unanimement 

résolu que la Municipalité de Barraute accepte l’offre de service, Réf. : 661753-1067-

41GB-0003_0 et mandate l’entreprise « SNC Lavalin Stavibel inc. » pour procéder à la 

réalisation des travaux de mise à jour du rapport technique pour un montant forfaitaire 

de 6 995 $ plus taxes. 

 

 

TARIFICATION PROPRIÉTAIRES DESSERVIS EN EAU POTABLE ET EAUX 

USÉES – SECTEUR MONT-VIDÉO 

 

Attendu qu’une séance d’information pour la présentation des résultats du rapport 

d’analyse des infrastructures en eau potable et eaux usées a eu lieu le 1er février 2020 

pour les propriétaires desservis en eau potable et/ou eaux usées du secteur Mont-Vidéo ; 

 

Attendu qu’une proposition de services d’entretien en eau potable et eaux usées par la  

Municipalité de Barraute a été présentée et acceptée par les propriétaires présents à la 

rencontre ; 

 

Attendu que cette proposition consiste à l’entretien et réparation des infrastructures en 

eau potable et eaux usées des propriétaires desservis en eau potable et/ou eaux usées du 

secteur Mont-Vidéo (village alpin) ; 

 

Attendu que ces services seront facturés annuellement au compte de taxes municipales; 

 

Il est proposé par M. Claude Morin, secondé par Mme Manon Plante et unanimement 

résolu : 

- Que les frais du service en eau potable et/ou eaux usées ajoutés au compte de taxes 

municipales 2020 pour les propriétaires desservis en eau potable et/ou usées, 

comportent les éléments suivants  :  

 Étude réalisée par SNC Lavalin pour l’analyse des infrastructures en eau potable 

et eaux usées (la facturation sera établie pour une échéance de deux ans, soit pour 

2020 et 2021) ; 

 Frais annuels d’entretien et réparation des réseaux en eau potable et eaux usées 

du secteur Mont-Vidéo par la Municipalité de Barraute ; 

- Qu’advenant que les dépenses engagées en frais annuels d’entretien et réparation 

surpassent les frais facturés, ceux-ci seront facturés l’année suivante au compte de 

taxes municipales ; 

- Qu’advenant que les frais annuels d’entretien et réparation ne soient pas 

complètement utilisés, ceux-ci seront reconduits l’année suivante pour l’entretien et 

réparation des réseaux en eau potable et eaux usées. 

 

 

2020-0203-020 

2020-0203-019 



 

 

APPUI – FONDS QUÉBÉCOIS D’INITIATIVES SOCIALES – MAISON DES 

JEUNES 

 

Attendu qu’un projet « Ma priorité, ma réussite » est en élaboration par la Maison des 

jeunes le Kao de Barraute ; 

 

Attendu que la Municipalité de Barraute appuie fortement les projets d’inclusion sociale 

des jeunes sur son  territoire ; 

 

Il est proposé par M. Marc Hardy, secondé par M. Dave Bourque et unanimement résolu 

que la Municipalité de Barraute appuie fortement la demande d’aide financière au Fonds  

québécois d’initiatives sociales dans le cadre du  projet « Ma priorité, ma réussite » 

élaboré par la Maison des jeunes Le Kao.  La Municipalité de Barraute s’engage 

également au prêt de la salle d’entraînement pour la tenue des activités du projet. 

 

 

PROJET SERRE - REMERCIEMENTS 

 

Il est unanimement résolu que les membres du conseil en collaboration avec le Comité 

opérationnel serre et jardin transmettent leurs remerciements au support et travail 

effectués par l’équipe des travaux publics de la Municipalité pour la construction de la 

serre et de son annexe. 

 

 

MOTION – RÈGLEMENT DÉFINISSANT LA DIVISION DU TERRITOIRE EN 

DISTRICTS ÉLECTORAUX (ÉLECTION 2021) 

 

Avis de motion est donné par la conseillère Mme Manon Plante, que lors d’une prochaine 

assemblée, il sera présenté un projet de règlement définissant la division du territoire en 

districts électoraux. 

 

 

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – FONDATION BROUSSEAU DARGIS 

 

La Municipalité de Barraute s’abstient de participer à cette campagne de financement. 

 

 

RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION CONSEIL DE LA CULTURE 

 

Il est proposé par M. Marc Hardy, secondé par M. Claude Morin et unanimement résolu 

que la Municipalité de Barraute renouvelle son adhésion pour l’année 2020, auprès du 

Conseil de la Culture de l’Abitibi-Témiscamingue. Les frais de renouvellement 

d’adhésion s’élèvent à 60 $. 

 

 

TERRAINS COMMERCIAUX 

 

M. Dave Bourque, conseiller, s’abstient de participer à la décision. 

 

Attendu qu’un citoyen a manifesté son intérêt pour procéder à l’achat d’un terrain 

commercial; 

 

Attendu que la Municipalité est propriétaire d’un nouveau site d’infrastructures 

municipales (ancien site Précibois) depuis le 30 janvier 2020; 

 

Attendu que les membres du conseil ont analysé la demande en lien avec le plan de 

développement stratégique; 

 

Attendu que la Municipalité a la possibilité d’offrir quelques terrains à des fins 

commerciales ou industrielles ; 

 

Il est unanimement résolu que la Municipalité de Barraute, tel que défini au plan de 

développement stratégique, offre la possibilité d’achat de terrains commerciaux selon les 

conditions suivantes : 

 

2020-0203-023 

2020-0203-022 

2020-0203-021 

2020-0203-024 

2020-0203-025 



 

- Coût des terrains à 0,50$ par pieds carrés; 

- Frais afférents à la responsabilité de l’acheteur (cadastre, raccordements aux services 

municipaux, frais légaux); 

- La promesse d’achat contiendra les mêmes clauses et conditions que celles prévues 

à la vente des terrains résidentiels par la Municipalité de Barraute.  
 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

RAPPORT – REGROUPEMENT DES ASSURANCES 

M. Alain Therrien, directeur général, remet le rapport sur les fonds de garantie en 

assurances de dommages pour les municipalités inscrites au Regroupement Abitibi-

Témiscamingue et du Nord québécois de l’Union des municipalités du Québec (UMQ). 

 

 

TERRAINS VACANTS – SORTIE SUD 

 

Attendu qu’il y a des terrains vacants desservis en eau potable et eaux usées à la sortie 

de la Municipalité sur la route 397 Sud; 

 

Attendu que ces raccordements en eau potable et eaux usées ont été approuvés par le 

MAMH lors des prolongements de service avec les programmes PRIMEAU et FEPTEU; 

 

Attendu que les propriétaires de terrains vacants contribuent à la dette sectorielle de ces 

services; 

 

Attendu que l’inspecteur municipal et les membres du Comité consultatif d’urbanisme 

(CCU) recommandent l’ajout d’une zone résidence rurale à l’intérieur de l’affectation 

industrielle; 

 

Il est proposé par Mme Sylvie Goyette, secondé par M. Dave Bourque et unanimement 

résolu de mandater M. Mario Lefebvre, inspecteur municipal et M. Alain Therrien, 

directeur général, à : 

- Faire les représentations auprès de la MRC Abitibi et du bureau régional du MAMH 

de Rouyn-Noranda afin de procéder à l’ajout de cette zone résidence rurale à 

l’intérieur de l’affectation industrielle pour la zone IB-4 de la Municipalité de 

Barraute;   

- Rédiger un document explicatif des demandes de la Municipalité. 

 

 

PROJET ACCÈS À LA MONTAGNE 
Le projet va très bien, plusieurs jeunes ont bénéficié du programme. Des vérifications 

sont en cours pour faciliter le transport des élèves du secteur des Coteaux. Un rapport du 

comité DEL sera présenté prochainement aux membres du conseil concernant 

l’utilisation du programme par les étudiants des écoles Notre-Dame-du-Sacré-Cœur et 

Natagan. 

 

JOURNAL BOUM 
Des personnes ont manifesté leur intérêt à prendre la relève de certaines tâches relatives 

à la rédaction et production du journal.  Mme Émilie Gagnon de la SADC apporte un 

soutien pour la continuité et transfert vers les nouvelles ressources. 

 

 

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucune question n’est posée durant la période réservée à cet effet. 

 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Il est proposé par M. Marc Hardy, secondé par M. Claude Morin et unanimement résolu 

de lever la présente assemblée à 20 h . 

 

 

__________________________  ____________________________ 

M. Yvan Roy     M. Alain Therrien 

Maire      Dir. général – Sec. Trésorier 
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